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INSTALLATIONS CLASSEES POUR LA PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT 

ARRETE PREFECTORAL COMPLEMENTAIRE n° 2451/12/53 

portant agrément du centre VHU de la société AFM Recyclage à BAYONNE 

AGREMENT N° PR 64 00017 D     
  

Préfet des Pyrénées Atlantiques 
Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Va le code de l’environnement, notamment les titres I et IV de son livre V ; 

Vu le code de l’environnement, notamment les articles R 515-37 et R 515-38 ; . 

Va le décret n° 91-732 du 26 juillet 1991 modifié relatif à l’Agence de l’environnement et de la 
maîtrise de l’énergie ; ° 

Vu le décret n° 2003-727 du 1% août 2003 relatif à la construction des véhicules et à l'élimination des 
véhicules hors d’usage, notamment ses articles 9 et 12 ; 

Vu l'arrêté du 19 janvier 2005 relatif aux déclarations annuelles des producteurs de véhicules, des 
broyeurs agréés et des démolisseurs agréés des véhicules hors d’usage ; 

Vu l'arrêté du 06/04/05 fixant les règles d'établissement du récépissé de prise en charge pour 
destruction et du certificat de destruction d'un véhicule hors d'usage ; 

Vu l'arrêté du 2 mai 2012 relatif aux agréments des exploitants des CENTRES VAU ; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 02/1C/350 du 29 juillet 2002 autorisant la société SA LOUIT à exploiter une 
unité de récupération de métaux sur le territoire de la commune de BAYONNE : 

Vu l'agrément n° PR 64 00017 D délivré le 12 octobre 2006 à la société SA LOUIT à BAYONNE en 
vue d’effectuer la dépollution et le démontage des véhicules hors d’usage ; 

Va le récépissé n° O8/IC/045 en date du 21 février 2008 relatif à la reprise des installations 
précédemment exploitées par la S.A. LOUIT par la société AFM Recyclage ; 

Vu le bénéfice d'antériorité aux rubriques n° 2712, 2713-1, 2714-2 2718-1 et 2791-1 de la 
nomenclature des ICPE demandé le 11 mars 2011 par l'exploitant ; 

Vu la demande de renouvellement d’agrément, présentée le 18 novembre 2011 par la société AFM 
Recyclage à BAYONNE, en vue d’effectuer le stockage, la dépollution et le démontage des véhicules 
hors d’usage ; 

Vu les compléments apportés par l'exploitant le 7 août 2012 ; 
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Vu l’avis de l’inspection des installations classées en date du 3 septembre 2012 ; 

Vu l'avis du Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques en 
date du 20 septembre 2012 ; 

Considérant que la demande de renouvellement d’agrément présentée le 18 novembre 2011 et 
complétée le 7 août 2012 par la société AFM Recyclage à BAYONNE, comporte l’ensemble des 
renseignements mentionnés à l’article 2 de l’arrêté ministériel du 2 mai 2012 relatif aux agréments des 
exploitants des CENTRES VHU ; 

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture des Pyrénées Atlantiques, 

ARRÊTE 

Article .1 : 

La société AFM Recyclage à BAYONNE est agréée pour effectuer la dépollution et le démontage des 
véhicules hors d’usage. 

L’agrément est renouvelé pour une durée de 6 ans à compter du 12 octobre 2012. 

Article .2 : 

La société AFM Recyclage à BAYONNE est tenue dans l’activité pour laquelle elle est agréée à 
l'article 1 du présent arrêté, de satisfaire à toutes les obligations mentionnées dans le cahier des charges 
annexé au présent arrêté. 

Article .3 : 

La société AFM Recyclage à BAYONNE est tenue d’afficher de façon visible à l’entrée de son 
installation son numéro d’agrément et la date de fin de validité de celui-ci. 

Article 4 : 

Le secrétaire général de la préfecture et le directeur régional de l’environnement, de l'aménagement et 
du logement sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera publié 
au recueil des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées Atlantiques et notifié à l'AFM 
Recyclage, Chemin de Cazenave - Z.A.C. de Saint Etienne 64 100 BAYONNE. 

Tout recours à l’encontre du présent arrêté pourra être porté devant le tribunal administratif des 
Pyrénées Atlantiques dans un délai de deux mois suivant sa notification et dans les dispositions 
précisées à l’article L 514-6 du titre 1% du livre V du Code de l’environnement. 

Dans ce même délai un recours gracieux peut être présenté à l’auteur de la décision. Dans ce cas, le 
recours contentieux pourra alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse (le silence gardé 
pendant les deux mois suivant le recours gracieux emporte rejet de cette demande). 

Fait à PAU le, 29 OCT. 2012 

Le Préfet 
Pour le Pré et : Ë j l 

Benoist DELAGE 
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CAHIER DES CHARGES ANNEXE A L’AGREMENT du centre VHU 

de la Société AFM Recyclage à BAYONNE 

N° 64 00017 D du à     

Conformément à l'article R 543-164 du code de l'environnement ; 

1° Les opérations de dépollution suivantes sont réalisées avant tout autre traitement du véhicule hors 
d'usage : - 

les batteries, les pots catalytiques et les réservoirs de gaz liquéfiés sont retirés ; 

les éléments filtrants contenant des fluides, comme, par exemple, les filtres à huiles et les filtres 
à carburants, sont retirés à moins qu’ils ne soient nécessaires pour la réutilisation du moteur 3 

les composants susceptibles d’exploser, y compris les airbags et les prétensionneurs sont retirés 
ou neutralisés ; 

les carburants, les huiles de carters, les huiles de transmission, les huiles de boîtes de vitesse, 
les huiles hydrauliques, les liquides de refroidissement, les liquides antigel et les liquides de 
freins ainsi que tout autre fluide présent dans le véhicule hors d’usage sont retirés, et stockés 
séparément le cas échéant, notamment en vue d’être collectés, à moins qu’ils ne soient 
nécessaires pour la réutilisation des parties de véhicule concernées : 

le retrait, la récupération et le stockage de l’intégralité des fluides frigorigènes sont obligatoires 
en vue de leur traitement ; 

les filtres et les condensateurs contenant des polychlorobiphényles (PCB) et des 
polychloroterphényles (PCT) sont retirés suivant les indications fournies par les constructeurs 
automobiles sur la localisation de ces équipements dans les modèles de véhicules concernés de 
leurs marques ; 

les composants recensés comme contenant du mercure sont retirés suivant les indications 
fournies par les constructeurs automobiles sur la localisation de ces équipements dans les 
modèles de véhicules concernés de leurs marques ; 

les pneumatiques sont démontés de manière à préserver leur potentiel de réutilisation ou de 
valorisation. 

2° Les éléments suivants sont extraits du véhicule : 

composants métalliques contenant du cuivre, de l’aluminium, du magnésium sauf si le centre 
VHU peut justifier que ces composants sont séparés du véhicule par un autre centre VHU ou un 
broyeur agréé ; | i 

composants volumineux en matière plastique (pare-chocs, tableaux de bord, récipients de 
fluides, etc.), sauf si le centre VHU peut justifier que ces composants sont séparés du véhicule 
par un autre centre VHU ou un broyeur agréé de manière à pouvoir réellement être recyclés en 
tant que matériaux ; 

verre, sauf si le centre VHU peut justifier qu’il est séparé du véhicule par un autre centre VHU, 
en totalité à partir du 1er juillet 2013. 

3° L’exploitant du centre VHU est tenu de contrôler l’état des composants et éléments démontés en vue 
de leur réutilisation et d’assurer, le cas échéant, leur traçabilité par l’apposition d’un marquage 
approprié, lorsqu'il est techniquement possible. Les pièces destinées à la réutilisation peuvent être 
mises sur le marché sous réserve de respecter les réglementations spécifiques régissant la sécurité de 
ces pièces ou, à défaut, l’obligation générale de sécurité définie par l’article L. 221-1 du code de la 
consommation. 

La vente aux particuliers de composants à déclenchement pyrotechnique est interdite. 

Les opérations de stockage sont effectuées de façon à ne pas endommager les composants et éléments 
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7° L'exploitant du centre VHU doit tenir à la disposition de l’instance définie à l’article R. 543-157-1 
les données comptables et financières permettant à cette instance d’évaluer l’équilibre économique de 
la filière. . 

8° L'exploitant du centre VHU est tenu de se conformer aux dispositions de l’article R. 322-9 du code 
de la route lorsque le véhicule est pris en charge pour destruction, et notamment de délivrer au 

détenteur du véhicule hors d’usage un certificat de destruction au moment de l’achat. 

9° L'exploitant du centre VHU est tenu de constituer, le cas échéant, une garantie financière, dans les 
conditions prévues à l'article R 516-1 du code de l'environnement. 

10° L’exploitant du centre VHU est tenu de se conformer aux dispositions relatives aux sites de 
traitement et de stockage des véhicules et des fluides, matériaux ou composants extraits de ces 
véhicules, suivantes : 

*__ les emplacements affectés à l’entreposage des véhicules hors d’usage sont aménagés de façon à 
empêcher toute pénétration dans le sol des différents liquides que ces véhicules peuvent 
contenir ; 

° les emplacements affectés à l’entreposage des véhicules hors d’usage non dépollués sont 
revêtus, pour les zones appropriées comprenant a minima les zones affectées à l’entreposage 
des véhicules à risque ainsi que les zones affectées à l’entreposage des véhicules en attente 
d’expertise par les assureurs, de surfaces imperméables avec dispositif de collecte des fuites, 
décanteurs et épurateurs-dégraisseurs ; 

les emplacements affectés au démontage et à l’entreposage des moteurs, des pièces susceptibles 
de contenir des fluides, des pièces métalliques enduites de graisses, des huiles, produits 
pétroliers, produits chimiques divers sont revêtus de surfaces imperméables, lorsque ces pièces 
et produits ne sont pas eux-mêmes contenus dans des emballages parfaitement étanches et 
imperméables, avec dispositif de rétention ; 

+ les batteries, les filtres et les condensateurs contenant des polychlorobiphényles (PCB) et des 
polychloroterphényles (PCT) sont entreposés dans des conteneurs appropriés ; 

+ les fluides extraits des véhicules hors d’usage (carburants, huiles de carters, huiles de boîtes de 
vitesse, huiles de transmission, huiles hydrauliques, liquides de refroidissement, liquides 
antigel, liquides de freins, acides de batteries, fluides de circuits d’air conditionné et tout autre 
fluide contenu dans les véhicules hors d’usage) sont entreposés dans des réservoirs appropriés, 
le cas échéant séparés, dans des lieux dotés d’un dispositif de rétention ; 

* les pneumatiques usagés sont entreposés dans des conditions propres à prévenir le risque 
d’incendie, à favoriser leur réutilisation, leur recyclage ou leur valorisation, et dans les régions 
concernées par la dengue et autres maladies infectieuses tropicales, à prévenir le risque de 
prolifération des moustiques ; 

* les eaux issues des emplacements affectés au démontage des moteurs et pièces détachées, 
mentionnées ci-dessus, y compris les eaux de pluie ou les liquides issus de déversements 
accidentels, sont récupérées et traitées avant leur rejet dans le milieu naturel, notamment par 
passage dans un décanteur-déshuileur ou tout autre dispositif d’effet jugé équivalent par 
l’inspection des installations classées ; le traitement réalisé doit assurer que le rejet des eaux 
dans le milieu naturel n’entraînera pas de dégradation de celui-ci ; 

* le demandeur tient le registre de police défini au chapitre Ier du titre II du livre III de la partie 
réglementaire du code pénal. 

11° En application du 12° de l'article R 543-164 du code de l'environnement susvisé, l’exploitant du 
- centre VHU est tenu de justifier de l’atteinte d’un taux de réutilisation et de recyclage minimum des 
matériaux issus des véhicules hors d’usage, en dehors des métaux, des batteries et des fluides issus des 
opérations de dépollution, de 3,5 % de la masse moyenne des véhicules et d’un taux de réutilisation et 

de valorisation minimum de 5 % de la masse moyenne des véhicules, y compris par le biais d’une 
coopération avec d’autres centres VHU agréés ; 

: 
Page 5 sur 7



  

MODELE 
    

  

BORDEREAU DE SUIVI DES VEHICULES HORS D'USAGE 

À remplir par l'émetteur du bordereau (centre VHU avant assuré la prise en charge initiale du VHE)- 

  EL Emetteur du bordereau : 

N° d'agrément : Date de vridité : 
N° de SIRET : LLEHELIIELL) 
Non raison sociale) : 

Adresse ! 
Tét- Fax : 
Mét : 
Non de la personne à contacter : 

F2, Installation de destination ou d'entreposage ou de conditionnement prévue: 

Operation prévue {libellé, ex : entreposage, conditionnement, traitement. } : 

N° d'agrément : Date de validité : 
N° de SIRLE ? ELEHLLIIELEI 
Nom (ratsun soxtale) : 
Adresse : 

Tét Fax: 
Mél : 

Nom de fa personne à contacter : 

  3 Conditionnement du ou des YHU : 

en LIRÉÉÉS 

en lots 

  4 Identification du ou des VHE : 

N'd'ordre du ou des VIIU concernés tels qu'il figurent dans Le registre de police : 
N° d'ordre des lots suriants {le sus échéant : 

  5. Quantités : 

en ombre : 

A bonnes : 

F6 Déclaration générale de l'émctieur du barderean ? 

Je scœussigne cerufie que les renseignements portés dans les cadres 
ci-dessus sont exacts et établis de bonne foi. 
Nom: 
Date : î 4 

Signature : Cachet : 

  

- À remplir par le transporteur - 

(7. Transporteur 
Se d'agrément : 

N°SIREN TETE fill: 
Mem : 

Adresse : 

É Fax. :    

Perse #& corlucler 

Récépisst n°: Département : Eémie de validé : 
Mure de transport : : 

Hate de prise en eharge : { f 
Signature:     
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